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CONCOURS INTERNE DE SERGENT 

DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 
 

19 JANVIER 2023 
 

 

 
ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

 
Rédaction d’un compte-rendu d’une situation opérationnelle 

du niveau de chef(fe) d’équipe à partir du présent dossier  
 

Durée 2 heures – Coefficient 2 
 

 
 

 
Il est attendu une rédaction d’un compte-rendu d’une situation professionnelle du niveau de chef(fe) d’équipe 
ayant pour objet d’apprécier la capacité du candidat à comprendre et à analyser une situation ainsi qu’à se situer 
dans son environnement, à partir d’un dossier. 
 
Sont recherchées des qualités : 
 

 de compréhension du dossier à travers la chronologie des événements qui sont présentés, 
 de fidélité dans la transcription des évènements, 
 d’analyse, 
 d’expression écrite. 

 

 

CONSIGNES 

Vous utilisez un stylo bille non effaçable ou feutre, de couleur noire ou bleue.  

Seuls les noms et indications géographiques fictifs du sujet peuvent être employés dans votre rédaction. 

Aucun autre signe distinctif ne doit être marqué (nom, service, paraphe, signature, …), l’anonymat devant 

être respecté.  

Les feuilles de brouillon et le présent sujet ne seront pas ramassés.  

Le non-respect des consignes données peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

L’épreuve est notée sur 20 points. 

 

Ce document comporte 14 pages (dont cette page de consignes).  
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SITUATION 

 
 
Vous êtes le caporal-chef Stéphane GOLF, affecté au centre d’incendie et de secours CIJOINT situé dans la 
commune CIJOINT et dans le département CHARLIE.  
 
Nous sommes le vendredi 21 octobre 2022.  
 
Lors de votre prise de garde, l’officier de garde le lieutenant 2ème classe Nicolas OSCAR, qui est également 
responsable du service formation au sein du centre, présente le déroulement de la journée. Lors de cette 
prise de garde, il constate à nouveau un manque d’implication des personnels quant au respect des thèmes 
de manœuvres imposés. De plus, lorsque les thèmes sont respectés, il n’est pas satisfait de la rigueur avec 
laquelle les manœuvres sont réalisées. Le constat est partagé par le capitaine Hervé LATOUR, chef du centre 
d’incendie et de secours de CIJOINT. Il souhaite que l’ensemble des personnels réalise les manœuvres de 
manière sérieuse. Il rappelle que ces dernières participent directement à la préparation opérationnelle. 
 
À 08h49, le FPT, le VSAV, le MEA et le chef de groupe de votre CIS sont déclenchés par le CODIS pour un feu 
d’appartement, dans une résidence à usage d’habitation R+4. Le CODIS CHARLIE engage également le FPT 
PASLOIN. L’intervention se situe 25 route de la Carrière, commune de CICONTRE. Vous prenez place en 
qualité de chef BAT, en binôme avec la caporale Sandra VERS nouvellement recrutée SPP dans le 
département. Les secours de CIJOINT arrivent sur les lieux à 09h01. Le chef d’agrès prend contact auprès de 
la requérante qui a constaté, en rentrant du marché, un fort dégagement de fumées en ouvrant sa porte 
d’entrée. L’appartement, au 3e étage, est totalement enfumé et ne sait pas si son mari, de 75 ans, se trouve 
encore à l’intérieur.  
 
Le chef d’agrès du FPT, l’adjudant-chef Nicolas PLOT, fait sa reconnaissance avec le BAT. Il vous indique de 
pénétrer rapidement dans l’appartement de 80m², dont la porte est restée entrouverte, afin de retrouver la 
victime potentielle. Le chef d’agrès descend vers le fourgon, précise la situation au BAL resté au FPT et lui 
commande de passer BAT n°2. Leur mission est d’éteindre l’incendie au moyen d’une ligne d’attaque par les 
communications existantes.  Le fourgon est alimenté par le conducteur sur un PI. 
 
Au moment de s’engager dans l’appartement, votre équipière, la caporale Sandra VERS, vous indique qu’elle 
refuse de vous suivre, faisant valoir son droit de retrait. Elle estime être mise en danger. Surpris, vous lui 
rappelez que la mission est un sauvetage : il se peut que le mari se trouve juste derrière la porte. Vous 
demandez à votre équipière de rester sur le palier. Vous terminez de vous équiper et pénétrez dans 
l’appartement, seul, sans contact permanent. Votre reconnaissance est difficile et ne vous permet pas d’être 
sûr que le mari est dans le logement. L’autonomie de la bouteille vous contraint à sortir, sans contrôler 
d’autres pièces, et vous retrouvez votre binôme. 
  
Vous descendez de l’étage avec votre équipière et croisez le chef d’agrès FPT. Il vous informe que le mari a 
été localisé, il est sain et sauf. Il est au pied de l’immeuble. L’appartement est inoccupé. Le BAT n°2 procède 
à l’extinction du feu. Vous retournez au FPT. Le feu est rapidement maîtrisé. Le foyer principal concernait un 
canapé. Le chef de groupe passe le message « feu éteint » à 10h06 et renvoie le VSAV CIJOINT, le MEA CIJOINT 
et le FPT PASLOIN. Les deux occupants de l’appartement sinistré sont relogés chez des voisins. 
 
A 10h43, le reconditionnement du FPT CIJOINT est terminé. Le chef de groupe procède à la réflexivité 
opérationnelle. Lors de ce débriefing, l’équipière précise son refus d’engagement au début de l’intervention. 
Quant à vous, vous expliquez vos actions. Sur la base de ces informations, le lieutenant de 2e classe OSCAR 
met fin à l’échange.  
 
A votre retour au CIS, le chef de centre vous convoque et vous demande de réaliser un compte-rendu 
circonstancié. Vous vous attacherez à décrire plus particulièrement les faits ayant conduit à une telle 
situation. Vous préciserez également les enjeux et les manquements au regard des règles opérationnelles et 
de la situation décrite.  
 
Il est rappelé que pour des raisons d’anonymat, votre compte-rendu ne doit pas être signé. 
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DOCUMENTS À DISPOSITION 

Document n°1 : Ordre de départ n°12527 (1 page) 

Document n°2 : Code du Travail - Titre III : Droits d'alerte et de retrait (Articles L4131-1 à L4131-4) 

(1 page) 

Document n°3 : Arrêté du 15 mars 2001 portant détermination des missions de sécurité des 

personnes et des biens incompatibles avec l'exercice du droit de retrait dans la fonction publique 

territoriale (1 page) 

Document n°4 : Extrait GDO « Interventions sur les incendies de structures » (p60 et 61, 2 pages) 

Document n°5 : Extrait GTO « Engagement en milieu vicié » (p29 à 35, 7 pages) 

 

************************************************ 

DOCUMENT N° 1 

ORDRE DE DEPART 

Vendredi 21 octobre 2022 – CIS CIJOINT 

Opérateur CODIS CHARLIE : sergent DUBOUC 

FPT CIJOINT  
FPT conducteur : caporal LAPORTE 

FPT chef d’agrès : adjudant-chef PLOT 

FPT chef d’équipe : caporal-chef GOLF 

FPT équipier : caporale VERS  

FPT chef d’équipe : caporal LABORDE 

FPT équipier : sapeur LAMARQUE  

 

Intervention N° : 012527 – 21 octobre 2022 à 08h49mn00s  

FEU D’APPARTEMENT 

Commune : CICONTRE - Adresse : 25 route de la carrière  

N° plan : XXX     Coord : XXXXX 

N° requérant : 00.01.02.03.02 

Nom requérant : madame PANIER 

Observations : Bâtiment R+4. Fort dégagement de fumée  
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DOCUMENT N° 2 

Code du Travail - Titre III : Droits d'alerte et de retrait (Articles L4131-1 à L4131-4) 
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DOCUMENT N° 3 

Arrêté du 15 mars 2001 portant détermination des missions de sécurité des personnes et des 

biens incompatibles avec l'exercice du droit de retrait dans la fonction publique territoriale 
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DOCUMENT N° 4 

EXTRAIT GDO 
INTERVENTIONS SUR LES INCENDIES DE STRUCTURES 
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DOCUMENT N° 5 

EXTRAIT GTO 
ENGAGEMENT EN MILIEU VICIE 
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